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REGLEMENT DES CONCOURS 
CHAROLAIS 

RECONNUS PAR LE H.B.C. 2023 

 

Pour participer au concours, il faut être éleveur adhérent au H.B.C. détenteur d’un 

animal inscrit en section principale du Livre Généalogique Race Pure Certifiée (Livre 

A+, A+2 et A+1 inscrite après le 01/08/2020) de la race Bovine Charolaise.  

 

Tous les animaux engagés à un concours devront : 

➢ Appartenir à l’exposant depuis plus de six mois. 

➢ Avoir été soumis au contrôle de performances. 

➢ Correspondre à la réglementation sanitaire en vigueur dans le département où se 

déroule le concours. 
➢ Être inscrits au Livre A du H.B.C. 

➢ Ne pas avoir fait l’objet d’une sanction par la Commission des Contrôles Poids 

Naissance du H. B.C. 

 

I - CONCOURS DES VEAUX DE L’ANNEE 

Veaux d’Automne mâles et femelles 
Il pourra être organisé une confrontation entre les animaux nés du 01 Août au 30 Novembre 
de l’année précédent le concours. 
 

Veaux Mâles Catégorie GRANDS RACEURS  
Veaux de l’année (nés à partir du 01/12/n-1) 
Veaux d’Automne (nés du 01/08/n-1 au 30/11/n-1) 
 

Veaux Mâles catégories BIEN NAITRE et TROPHEE VIANDE 
Regroupement des veaux de l’année et des veaux d’Automne 
 
Prix d’Honneur :  

➢ 1 Prix d’Honneur  

➢ 2 Prix d’Honneur  

➢ 3 Prix d’Honneur  

Suivant les engagements il sera attribué de 1 à 3 trophées viande. 

Veaux Femelles 

Prix d’Honneur :  
➢ 1 ou 2 prix d’honneur suivant les engagements 

 

II -CONCOURS D’ADULTES MALES ET FEMELLES 

TOUS LES TAUREAUX DE 18 MOIS ET PLUS DOIVENT PORTER UN ANNEAU NASAL ET ÊTRE 

PRÉSENTÉS SUR LE RING AVEC UN "CIGARE" 
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Condition de participation : 
Une vache non suitée doit avoir vêlé d’un veau né sans césarienne lors de la campagne de 
naissance précédente et être CONFIRMEE pleine. Les premières de section pourront 
concourir pour l’attribution du Prix d’Honneur. 
 
Prix d’Honneur : 

Dans chaque concours, il sera décerné : 
 

➢ 1 Prix d’Honneur Junior  

➢ 1 Prix d’Honneur Senior  

➢ 1 Grand Prix d’Honneur 

 

III - PRIX D’ENSEMBLE ET PRIX SPECIAUX 

Prix d’Ensemble “ Veaux Mâles ” 
Il sera attribué 3 prix d’ensemble à faible effectif et 3 prix d’ensemble à grands effectifs. 

Prix d’Ensemble “ Veaux Femelles ” 
Les lots d’ensemble veaux femelles seront composés de 3 femelles. Il sera attribué de 1 à 3 

prix d’ensemble suivant les engagements. 

Prix de Famille par le Père composé de 1 taureau et de 4 descendants. 

Prix de Famille par la Mère la vache devra être présentée avec 3 descendants. 

Prix d’Ensemble Femelles adultes Il devra être composé de 3 femelles âgées d’au moins 

18 mois. 

Prix d’Elevage 
Le lot devra être composé d’un taureau et de 3 femelles adultes âgées au moins de 18 mois 
et ayant participé au présent concours. 
 
Prix de synthèse 

➢ 1 Prix de synthèse mâle adulte  

➢ 1 Prix de synthèse femelle adulte 

➢ 1 Prix de synthèse veaux mâles 

 

IV- RESPONSABILITE DES ELEVEURS 

 
Tous les éleveurs auteurs d'incidents au cours des opérations de jury ne figureront pas au 
palmarès. 
Les exposants seront considérés responsables du comportement des personnes qui sont à 
leur service pendant la durée du concours et plus particulièrement au cours du déroulement 
des opérations du jury. 
 
Ils seront passibles de sanctions pour les incidents créés par les dites personnes. 
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Les éleveurs exposants sont responsables de la garde des animaux pendant toute la durée 

de la manifestation tout en assurant la police et la tenue du concours et des présentations. 

L’organisateur du concours ne sera en aucun cas responsable des détournements ou des 

accidents de quelque nature que ce soit dont pourraient être victimes les personnes. Il ne sera 

pas davantage responsable des accidents dont pourront être victimes les animaux (Circulaire 

de M. le Ministre de l’Agriculture et de la Forêt du 31.01.1955 Annexe 1 - Art 26). « Le 

propriétaire d’un animal, ou celui qui s’en sert, pendant qu’il est à son usage, est responsable 

du dommage que l’animal a causé, soit que l’animal soit sous sa garde, soit qu’il fût égaré ou 

échappé » (article 1385 du code civil). Les exposants devront attester qu’ils ont souscrit à une 

assurance responsabilité civile. 

 

L’organisateur ne pourra pas être tenu responsable d’éventuelles contaminations liées 

directement ou indirectement à l’exposition au concours dès lors que les termes du règlement 

sanitaire auront été respectés par les exposants. 

 

 
En tout état de cause, en cas de litiges, la Société d’Agriculture d’Autun se réfère 
au règlement des concours du H.B.C. 


